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Traçabilité : définition 
Réf: Règlement (CE) 178/2002 – article 18 

• La capacité de retracer et suivre une denrée alimentaire, un 
aliment pour animaux, un animal producteur de denrée 
alimentaire ou une substance, destiné(e) à être ou 
susceptible d’être incorporée dans une denrée alimentaire 
ou un aliment pour animaux, à travers toutes les étapes de 
la production, de la transformation et de la distribution 
 

• ATTENTION:  
• traçabilité > jusqu’à la distribution =   Il n’est pas 

nécessaire de tracer le consommateur final…  
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Traçabilité (aussi appelée “traçabilité externe”)    ≠    traçabilité interne 

Traçabilité (= traçabilité externe) 

Elle consiste à conserver des 
informations  
- En amont : sur l’origine des 

ingrédients 
- En aval : sur les destinataires des 

produits fabriqués  
 

 

Elle facilite la mise en œuvre de 
retrait/rappel dans les cas de non-
conformités sur des produits ou des 
ingrédients 

 

La traçabilité externe est obligatoire 

 Traçabilité interne 
 

Le lien est fait entre les matières 
premières et ingrédients utilisés  
et  
tous les fromages et produits laitiers 
fabriqués  
 

La traçabilité interne est volontaire 
 

Elle vise à permettre de limiter les 
mesures de retrait/rappel aux seuls 
produits et  ingrédients dans lesquels 
la contamination a été spécifiquement 
identifiée 



Traçabilité externe : Quelles informations conserver ? 

4 

Ingrédients ou produits 
d’origine animale 

Ingrédients ou produits 
d’origine non animale  

Nom + adresse du 
fournisseur/client 

Obligatoire  Obligatoire 

Description de 
l’ingrédient/produit 

Obligatoire Recommandé 

Quantité Obligatoire Recommandé 

Référence du lot, du 
groupe de produits 

Obligatoire Recommandé 

Date d’entrée/sortie de 
l’atelier  

Obligatoire Recommandé 
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• Pas d’obligation de moyens 

• Responsabilité du producteur 

• Exemples : 

• Copies de factures, bons de livraison, … 

• Enregistrements à la main 

• … 

Traçabilité externe : Comment fournir l’information ? 
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• Rég (CE)n° 2073/2005 > Un lot est un groupe ou une série de produits 
identifiables obtenus par un procédé donné dans des conditions 
pratiquement identiques et produits dans un endroit donné au 
cours d’une période de production déterminée  

 

• Il est de la responsabilité du producteur de définir son lot 

• Un lot peut être :  
• 1 jour de fabrication (identifié par la date de fabrication, ou 

par une autre codification, …) 
• 1 semaine de fabrication (identifié par le numéro de la 

semaine, ou une autre codification, …)  
• Une autre période de fabrication            

 
En cas de non conformité, qu’arrive-t-il si les lots sont de grande 
taille ? > la quantité de produits qui feront l’objet de mesures sera 
plus importante  

La notion de lot… 
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Les outils disponibles sur la traçabilité  
Etudes de cas – exemples  
6.1 Power Point Traçabilité externe à “Jurss Mejeri”  
6.2 Power Point Traçabilité externe et interne à “La Dolce 
Fattoria” 
6.3 Power Point Traçabilité externe et interne à ‘Under the 
Balkan’ 


